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.  affaires  en ‘court ’

HERENTALS – Le 18 octobre 2008, le 
commissaire divisionnaire Luc Smeyers, 
chef de corps de la police locale de 
Neteland, a été élu président de l’Union 
sportive des polices d’Europe (USPE) à 
une large majorité des voix des repré-
sentants de 40 États membres de l’USPE, 
lors de son 33e congrès organisé à Paris. 
Durant son mandat de quatre ans, Luc 
aura donc l’opportunité, avec le pouvoir 
exécutif, de déterminer la politique 
sportive policière internationale.

Et le président est … 
un Belge !

Union sportive des polices d’Europe

Le président fraîchement élu 
nous parle de ses intentions en 
matière de politique sportive : “Je 
souhaite avant tout maintenir un 
certain équilibre parmi la grande 
diversité des États membres. 
Comme les athlètes constituent 

la raison d’être de l’USPE, l’organisation 
doit servir et protéger leurs intérêts. J’ac-
corde également une grande importance 
à la bonne collaboration avec le Comité 
international olympique ainsi qu’avec les 
fédérations sportives internationales telles 
que l’Union européenne de football (UEFA), 
l’Union cycliste internationale (UCI) et la 
Fédération internationale de handball.”
L’USPE a deux objectifs principaux. Pre-
mièrement, au niveau sportif, elle orga-
nise des championnats européens dans 

seize disciplines olympiques différentes 
et permet à des athlètes venus de tout le 
continent de se mesurer entre eux. 
Le sport étant une langue universelle, les 
policiers, hommes et femmes, appren-
nent à mieux se connaître sur les plans 
sportif et professionnel. Deuxièmement, 
au niveau de la politique, l’USPE donne 
son avis sur le recrutement, la formation 
et la condition physique des policiers en 
Europe. Elle organise à cet effet deux 
conférences par an en matière de politique 
sportive policière.
L’USPE compte en ses rangs plus d’un 
million d’athlètes. Certains d’entre eux ont 
atteint un niveau international et partici-
pent aux Jeux olympiques.

Dirk Van Peer
Police locale Neteland

Francopol

Un réseau international francophone 
de formation policière

NICOLET-QUEBEC - Un réseau international francophone 
de formation policière, Francopol, a été créé lors d’un 
congrès qui s’est tenu du 8 au 10 septembre 2008 à l’Ecole 
nationale de police du Québec, à Nicolet. Lors de cette 
première rencontre, pas moins de 200 représentants 
du Canada, de la France, de la Belgique, de la Suisse, 
du Luxembourg, de la principauté de Monaco, du Bénin, 
du Burkina Faso, du Sénégal, de la Roumanie, d’Haïti, 
de la Côte d’Ivoire et du Tchad étaient présents.
Les administrateurs du Comité de direction ont été élus à 
cette occasion. Parmi eux, le commissaire Thierry Dierick, 
directeur de l’Académie provinciale de police Emilien Vaes  
(APPEV) de la Province du Hainaut. Il occupe la fonction 
de vice-président pour l’Europe. L’APPEV, ainsi que la 
Direction de la formation, font par ailleurs partie des 
13 organismes fondateurs du réseau.
Ce premier congrès international s’est déroulé sous le 
thème le discernement dans l’action policière et compre-
nait deux volets : l’un sur le discernement/éthique et l’autre 
sur l’approche par compétences. La Belgique s’y est distin-
guée par trois interventions. Le commissaire divisionnaire 
Eric Cobut, directeur des relations internes à la police 
fédérale, s’est exprimé sur les opportunités et les défi s ver-
sus discernement/éthique. Thierry Dierick, pour sa part, a 
abordé les opportunités et les défi s en matière d’approche 
par compétences et la pédagogue Nathalie Gaethofs (res-
ponsable de la collaboration internationale à l’Académie 
provinciale de police Emilien Vaes) a animé un des ateliers, 
axé sur la formation des mentors et les objectifs de stage.

Francopol constitue désormais un organisme de concertation et 
de coopération qui a pour mission de favoriser la mise en commun 
des meilleures pratiques, ainsi que des recherches et des réfl exions 
en matière de formation et d’expertise policières. Il contribue égale-
ment à la coopération et à la solidarité entre les différentes institutions 
et organisations membres. 

@ www.francopol.org

Vanessa Gay-Para
Direction de la formation 
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